
� Nom de l'opération : SNCF «Des entreprises au service de l’égalité
des chances, pour une insertion professionnelle réussie»
Expérimentation pédagogique dans quatre lycées de Seine-Saint-Denis.

� Porteurs de l'opération
Institut des Études Politiques - PARIS

� Autres entreprises impliquées
18 autres entreprises EDF, RATP, Air France, Fnac, France Télécom, Schneider Electric,
Renault, L’Oréal, etc.

� Public visé
Environ 17 classes de seconde

� Descriptif de l'action
–– accueil de stagiaires, 
–– participation à des tables rondes métiers, 
–– visites de sites SNCF
–– tutorat d’élèves
–– soutien financier des établissements scolaires, par le versement de la taxe
d’apprentissage

� Année de mise en œuvre de la première opération 
2006

� Résultats attendus / obtenus 
–– Favoriser l’insertion par une découverte du monde de l’entreprise
–– Apporter une ouverture sur le monde extérieur 

� Outils méthodologiques existants  
Communication, échanges, débats sur les besoins de part et d’autre pour :
–– organiser des tables rondes sur les métiers à destination des jeunes et de leur
famille, en présence de professionnels de l’entreprise pouvant témoigner de leur
propre parcours et expériences professionnelles,
–– organiser, planifier des visites de site
–– favoriser l’accueil de jeunes en stages (s’inscrit dans l’engagement de l’égalité des
chances avec la fixation d’un objectif quantitatif de 3 jeunes par établissement SNCF)
–– faciliter et organiser le tutorat d’élèves ; action orientée sur une ouverture au monde
extérieur en attisant la curiosité du jeune à travers des échanges directs (rendez-
vous) ou indirects (courriels téléphone).

� Nombre d'élèves concernés
Environ 500

� Nombre d'enseignants concernés
Une centaine 

� Nombre et établissements concernés
4 lycées de Seine-Saint-Denis : lycée Alfred-Nobel à Clichy-sous-Bois, Jean-Renoir
à Bondy, Jacques-Feyder à Epinay-sur-Seine et Auguste-Blanqui à Saint-Ouen

Renforcer le partenariat entre l’Éducation nationale et les entreprises  
au service de l’égalité des chances [ fiche action ]



� Académies ou départements concernés
Créteil

� Académies ou départements sur lesquels l'opération peut être étendue
Toutes académies métropolitaines

� Conditions de mise en œuvre et de succès identifiées
–– Planification des actions sur une année scolaire
–– Environ une vingtaine d’intervenants de la SNCF dans les établissements scolaires

concernés 

� Délais de mise en œuvre d'une opération 
Deux mois

� Contact pour plus d'informations
–– Marie-Dominique BIDAULT, 44 rue de Rome, 75008 Paris, 
Tél 01 53 42 06 45, 
mail : marie-dominique.bidault@sncf.fr


